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Économie&Politique

Ungrouped’universitaires sepenche
sur la face cachéedes scrutins locaux

PourHuguesDelescaille, le nou-
veau président de l’Institut des
juristes d’entreprise, la judiciari-
sation accrue de la société a
rendu les juristes indispensables
au sein des entreprises.

JEAN-PAUL BOMBAERTS

Juriste d’entreprise: une profession
certesmoins visible que celle d’avo-
cat etpourtant indispensable si l’on
considère l’inflation législativeet ré-
glementaire à laquelle les entre-

prises doivent faire face.
La crédibilitéde laprofessionest

garantiepar l’Institut fédéraldes ju-
ristes d’entreprise (IJE), un orga-
nismequicompte1.700membreset
qui vient de se doter hier officielle-
ment d’un nouveau président en la
personne d’Hugues Delescaille, 46
ans, responsable du service juri-
dique des Cliniques de l’Europe à
Bruxelles. Élu pour un mandat de
trois ans, il succède à Pierre Schau-
broeck (Bekaert). L’IJE a été créé par
la loi en 2000; il veille au respect de
ladéontologie,offredes formations
à sesmembres et fait office d’inter-
locuteur privilégié de la profession
auprès dupouvoir politique.
«L’accumulationde textesde loi, que

ce soit enmatièrededroit de la concur-
rence, de protection de la vie privée, de
droit du travail ouencoredeprotection
de l’environnementouvre laporteàdes
recours de plus en plus nombreux»,
constate Hugues Delescaille. Sans
oublierque les sources législatives se
sont diversifiées avec, d’une part,
l’intégrationeuropéenneet,d’autre
part, les compétencesaccruesdévo-
lues aux Régions. «La présence d’un
juristeauseinde l’entrepriseestdès lors
devenue indispensable. Son rôle est de
traduire la législation en lignes de
conduite pratiques et applicables pour
l’entreprise», souligneDelescaille.

Si en affaires, le risque zéro
n’existepas, le juristed’entreprise se
doit pour sapart demontrer la voie
laplussûre.Cequisupposedansson
chefuneconnaissanceapprofondie
de l’entreprise ainsi qu’un accès di-
rectauxorganesdedirectiondel’en-
treprise. «Le juriste doit veiller à com-
muniqueravec lemanagementdansun
langageclair, enévitant le traversdu ju-
ridisme. Le pari est gagné lorsque ce
sont lesmanagers qui vont vers les ju-
ristes et non l’inverse», fait remarquer
HuguesDelescaille.

Action collective
L’arrivée programmée de l’action
collective («class action») dans le
droit belge ne fera que renforcer le
facteur risqueauquel lesentreprises
sont exposées. À cet égard, Pierre
Schaubroeck, leprésidentsortantde
l’IJE, estimequ’il fautà toutprixévi-
ter «les dérives à l’américaine». «Si la
class action trouve son cheminendroit
belge, il faut prévoir des garde-fous
pouréviter lesactionsabusives.Celane
peut pas devenir une industrie.»
À ses yeux, l’introduction d’une

classactionestdéjàensoiunconstat
d’échec. «Le rôle du juriste consiste à
anticiper et prévenir les conflits en fai-
santappel à la conciliation. La formule
offre demultiples avantages: on ne dé-
truit pas la relation d’affaire, c’est plus

rapideetmeilleurmarché, onévite l’en-
gorgement des tribunaux ainsi que la
publicité indésirable», indique Pierre
Schaubroeck. L’Institut se dit d’ail-
leursdemandeurderesponsabilités
accrues en lamatière.

Inaction coupable
Ceci étant, il n’appartient pas au
juriste de prendre les décisions
stratégiques à la place du manage-
ment, pour lequel il n’agit qu’en
tant que conseiller. «Mais s’il soup-
çonne que l’entreprise est sur le point
de faire quelque chose de discutable, il
est de son devoir de dire non. Et si par
son inaction, il couvre des actions dou-
teuses, il s’expose à tout lemoins à une
action en violation de la déontologie,
voire à des poursuites judiciaires», fait
remarquer Pierre Schaubroeck.
Certains ont pu reprocher aux

services juridiques des grandes
banques d’avoir couvert les opéra-
tions à hauts risques qui ont mené
au cataclysme des «subprimes» en
2007 et 2008. Hugues Delescaille
jugepour sapartqu’il ne fautpas se
tromper de cible: «Je ne ressens pas
la crise financière comme une respon-
sabilité des juristes. C’est plutôt un
problème de cadre légal imparfait,
voire de dérégulation trop poussée. Le
juriste ne peut intervenir que là où il y
a du droit.»

«Le juriste doit
montrer au
management la voie
la plus sûre à suivre.»

HUGUES DELESCAILLE
NOUVEAU PRÉSIDENT
DE L’INSTITUT DES JURISTES
D’ENTREPRISE

«Si on décide
d’introduire la class
action, il faut prévoir
des garde-fous.»

PIERRE SCHAUBROECK
PRÉSIDENT SORTANT
DE L’INSTITUT DES JURISTES
D’ENTREPRISE

La judiciarisationdelasociété
arenforcé lerôledujuristed’entreprise

CHUCK HAGEL

Le SénatUS a approuvé hier la
mise au vote de la nomination
de ChuckHagel à la tête du Pen-
tagone. Le Sénat doit désormais
approuver la nomination en
elle-même, ce qui ne devrait plus
être qu’une formalité.

La confiance des consommateurs
américains a progressé en février,
davantage qu'attendu. Les Améri-
cains semblent s'accommoder
d'une hausse des impôts sur le tra-
vail tandis que des signaux indi-
quant une amélioration sur lemar-
ché immobilier US soutiennent la
confiance. L'indice établi par le bu-
reau d'études privé Conference
Board est passé de 58,4 en janvier à
69,6 en février. Il s'agit de la pre-
mière amélioration enquatremois
et de la plus forte progression de-
puis novembre 2011.

Fortehausse
de laconfiancedes
consommateursUS

CONFERENCE BOARD

Le candidat de BarackObamapour
diriger le Trésor, Jack Lew, a facile-
ment reçu l'approbationde la com-
mission des Finances du Sénat
américain hier. L'ensemble du
Sénat doit maintenant approuver
la nomination lors d'un second
vote qui pourrait avoir lieu dès ce
mercredi, selon la majorité démo-
crate. Ex-bras droit du président
Obama, Jack Lew est un expert du
budget. Il a piloté le retour des
Etats-Unis aux excédents budgé-
taires à la fin des années 1990 sous
la présidence de Bill Clinton.

JackLewàunvote
de la têteduTrésor
américain

ÉTATS-UNIS

LesEtatsde l'Unioneuropéenneont
approuvéàunelargemajorité l'obli-
gationdemenerdesétudesde toxi-
cité sur 90 jours pour toute de-
mande de commercialisation des
OGMdestinés à l'alimentation, ont
indiqué mardi à l'AFP plusieurs
sources européennes. La Commis-
sion européennea confirméà l'AFP
l'adoptiondecettemesure.Elledoit
désormaisêtre formellementadop-
tée et publiée au JournalOfficiel de
l'UE pour entrer en vigueur. «C'est
une question de semaines», a-t-on
précisé.

OGM:des tests
sur90 jourspour la
commercialisation

EUROPE

L'ancien archevêque sud-africainDesmondTutu s'est en-
tretenumardiavec ladirigeantede l'oppositionbirmane
Aung San SuuKyi, elle aussi prixNobel de la paix, expri-
mant sa foi enuneBirmanie «véritablement libre». © AFP

DesmondTutu
croit enuneBirmanie libre

Comment tirer des enseigne-
ments politiquement pertinents
d’un scrutin qui est aussi peu co-
hérent que des élections locales
ou communales? Ungroupe in-
teruniversitaire s’est posé la
question et s’attèle à la tâche.

GÉRARD GUILLAUME

L’expertise du Centre de recherche
et d’information socio-politique va
trouver infos de première main ou
contradicteursdepoids, enmatière
d’élections communales en tout
cas, auprès d’un groupe de travail
interuniversitaire, FEDERE. Il réunit
une vingtaine de chercheurs en
sciences politiques, emmenés par
Regis Dandoy (ULB), Geoffroy
Matagne (ULg), Min Reuchamps
(UCL) et Jérémy Dodeigne
(ULg/UCL).
Constitué autour des enjeux du

fédéralisme, de la décentralisation
et du régionalisme, FEDERE s’est
penché sur la collecte et l’analyse
des résultats des élections commu-
nales du 14 octobre. Il y a consacré
le premier colloque du genre, ce
lundi auxMoulins de Beez.
Traditionnellement, l’impact du

scrutin communal sur la politique
fédérale ou régionale est interprété
sur base de l’agrégation des résul-
tats parallèlement obtenu aux élec-

tions provinciales qui excluent la
présence de listes locales de déno-
minations particularisées ou fan-
taisistes.

Un scrutin à part
Cela néglige 4 phénomènes essen-
tiels du scrutin communal: l’im-
pact de listes défendant des inté-
rêts purement locaux, la présence
de partis nationaux se présentant
sous un autre nom ou sous éti-
quette « locale », la présence d’al-
liances électorales entre partis
nationaux, ainsi que l’existence
d’alliances électorales entre partis
nationaux avec une liste d’intérêt
local.
Les quatre chercheurs ont donc

inventorié la composition et les
tendances des listes en présence
dans les 262 communes wallonnes
pour refléter autant que faire se
peut les rapports de force entre
partis régionaux. Confrontées à
celles de 2018 et des années à venir,
les données brutes de 2012 pour-
ront fonder des conclusions sur les
évolutions, le poids croissant des
partis régionaux, les tendances
politiques, etc... A ce stade, les com-
paraisons ne sont encore possibles
qu’avec la Flandre au gré des
contacts que FEDERE entretient
avec l’université de Hasselt qui
amorce des travaux similaires.

Les quatre partis « traditionnels»
wallons ne se présentent comme
tels quedans 28des 262 communes
wallonnes. Comment évaluer leurs
progressions ou la progression de
leurs programmes quand 40% des
candidats émanent de partis
«autres». Qui sont ces « autres » ? Si
on exclut des listes «quasi natio-
nales» ou les alliances de listes
locales avec des partis nationaux
ou les listes locales masquant des
pointures nationales, le PS occupe-
rait plus de 32% du terrain wallon,
leMR 23%, le CDH 15% et Ecolo 10%.
L’analyse doit se poursuivre sur
l’impact relatif du genre, des âges,
sur la formation des coalitions, la
stabilité des exécutifs, etc.
Le groupe de recherche a aussi

tenté de comprendre l’importance
et la concentrationd’alliances (par-
tis nationaux/listes locales) spéci-
fiques selon les provinces (15% et
17% dans le Brabant wallon et le
Luxembourg, mais 7% à Liège). Il a
tenté de comprendre pourquoi le
cdH se retrouve dans 78 alliances,
ou Ecolo dans 42.
Les chercheurs ont décrypté le

choix des dénominations, observé
que 60%des voix vont à 481 des 547
listesnationales qui se concentrent
dans les agglomérations, et selon la
présence d’autres listes nationales
ou la présence de candidats VIP.

32%
A décortiquer les dessous des
appellations des listes commu-
nales, le PS domine enWallonie
(32%) devant le MR (23%), le cdH
(15%) et Ecolo (10%)

EXPRESS

Hugues Delescaille est le
nouveau président de l’Institut
des juristes d’entreprise (IJE).

L’inflation législative et régle-
mentaire expose toujours
plus les entreprises à des
actions en justice. D’où l’inté-
rêt pour le management de
s’appuyer sur les conseils des
juristes.

La profession aspire par ail-
leurs à jouer un rôle accru en
matière de prévention de
conflits et de conciliation.


